
 

 
 

NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2023 
CŒUR DE VILLE 

(Article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Locales) 
 

➢ Ce budget annexe est dédié au projet Cœur de Ville, 
➢ Les opérations relatives à l’aménagement du Cœur de Ville font l’objet d’une comptabilité distincte afin de 

permettre une meilleure lisibilité financière en les distinguant des opérations figurant au budget principal. 
➢ Le budget annexe facilite également la mise en œuvre des formalités liées à l’assujettissement à la TVA des 

opérations d’aménagement (budget HT), 
➢ Le budget est voté par chapitre en section de fonctionnement et en section d’investissement,  
➢ La section de fonctionnement du budget 2023 est voté en suréquilibre. 
➢ L’équilibre budgétaire se présente comme suit : 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - dépenses 

      

 Chap
. 

 Libellé TOTAL 
  (=RAR+Vote) 
      

 011  CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 320 000,00  
13131 739 637.00  012  CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES  

 014  ATTENUATIONS DE PRODUITS  
 65  AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE  
      

 Total des dépenses de gestion courante 6 320 000,00  
13131 739 637.00       

 66  CHARGES FINANCIERES  
 67  CHARGES EXCEPTIONNELLES  
  68  DOTATIONS AUX PROVISIONS  
   

   

 Total des dépenses réelles de fonctionnement  
      

 042  OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 817 613.05 
 043  OPERATIONS D'ORDRE INTERIEUR DE LA SECTION 50 000.00 
      

 Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 2 867 613,05 
  

  

 TOTAL 9 187 613.05 
    

 
SECTION D’INVESTISSEMENT - dépenses 

      

 Chap
. 

 Libellé TOTAL 
  (=RAR+Vote) 
      

 20  IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  
 204  SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES  

 21  IMMOBILISATIONS CORPORELLES  
 23  IMMOBILISATIONS EN COURS  
  Total des opérations d'équipement  
     

 

 Total des dépenses d'équipement  
      

 10  DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES  
 1068  Excédents de fonct. Capitalisés  
 16  EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES  
 27  DEPENSES IMPREVUES  
      

 Total des dépenses financières  
   

   

 45x1 Total des opérations pour compte de tiers  
   

 Total des dépenses réelles d'investissement  
      

 040  OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION
S 

8 480 113,05 
 041  OPERATIONS PATRIMONIALES  
     

 

 Total des dépenses d'ordre d'investissement  
    

 001 – SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE  

 TOTAL 8 480 113,05 
  

  

SECTION DE FONCTIONNEMENT - recettes 
      

 Chap
. 

 Libellé TOTAL 
  (=RAR+Vote) 
      

   
   
 75  AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 857 500,00 
   

   

 Total des recettes de gestion courante 857 500,00 
      

   
   
   
   
   

   

 Total des recettes réelles de fonctionnement 857 500,00 
      

 042  OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 8 480 113,05 
 043  OPERATIONS D'ORDRE INTERIEUR DE LA SECTION 50 000.00 
   

   

 Total des recettes d'ordre de fonctionnement 8 530 113 ,05 
    

 TOTAL 9 387 613.,05 
  

  

 
 SECTION D’INVESTISSEMENT - recettes 

      

 Chap
. 

 Libellé TOTAL 
  (=RAR+Vote) 
      

 13  SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES (hors 138)  
 16  EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES (hors 165) 5 662 500,00 
      

 Total des recettes d'équipement 5 662 500,00 
      

   
 10  DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES  
 1068  EXCEDENTS DE FONCT. CAPITALISES  
     
 024  PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS  
   

  
 Total des recettes financières  
   45x2 Total des opérations pour compte de tiers  

   

 Total des recettes réelles d'investissement 5 662 500,00 
      

 021  VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 040  OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION

S 
2  817 613,05 

 041  OPERATIONS PATRIMONIALES  
      

 Total des recettes d'ordre d'investissement  
    

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE  

 TOTAL 8 480 113,05 
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